
 

 
 

PROCÉDURES APPLICABLES 
MARCHÉS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 

  

ESPACE MARCHÉS PUBLICS  
 
Rubrique : 
Conseil aux acheteurs 
>Tableaux >Procédures 

 

Mise à jour du 3 mai 2010 

 

Travaux  
SEUILS    

              4 000 € HT                                                                           4 845 000 € HT 
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PROCÉDURE ADAPTÉE 

 

 

 
Procédures applicables : 
- appel d’offres ouvert ou restreint, article 33 
- procédures négociées dans les cas prévus à l’article 35 
- dialogue compétitif dans les cas prévus à l’article 36 
- conception –réalisation, article 37 
- concours défini à l’article 38 
 

 
Fournitures et  Services 

SEUILS   
              4 000 € H.T                                          193 000 € HT 

 

PROCÉDURE ADAPTÉE 

 

 
Procédures applicables : 
- appel d’offres ouvert ou restreint, article 33 
- procédures négociées dans les cas prévus à l’article 35 
- dialogue compétitif dans les cas prévus à l’article 36 
- concours défini à l’article 38 
- système d’acquisition dynamique défini par l’article 78 

         (uniquement pour fournitures courantes) 
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PROCÉDURE ADAPTÉE POUR LES SERVICES RELEVANT DE L’ARTICLE 301 

 
 
                                                 
1 Application de l’article 85, à partir de 193 000 € HT 


